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Section 2 - Coordination

Sous-section 1 - Procédure

Article 61 - Demande d'ouverture d'une
procédure de coordination collective

1.   L'ouverture d'une procédure de coordination collective peut être demandée auprès de
toute juridiction compétente en matière de procédures d'insolvabilité à l'encontre d'un membre
du groupe par un praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte
à l'encontre d'un membre du groupe.

2.   La demande visée au paragraphe 1 est adressée conformément aux conditions prévues
par la loi applicable à la procédure dans laquelle le praticien de l'insolvabilité a été désigné.

3.   La demande visée au paragraphe 1 est accompagnée des éléments suivants:

a) une proposition indiquant le nom de la personne à nommer en qualité de coordinateur
de groupe (ci-après dénommé «coordinateur»), précisant que celle-ci remplit les critères
d'éligibilité prévus à l'article 71, comprenant des informations au sujet de ses qualifications
ainsi que l'accord écrit de l'intéressé pour exercer la fonction de coordinateur;

b) une description de la coordination collective proposée, précisant en particulier les
raisons pour lesquelles les conditions énoncées à l'article 63, paragraphe 1, sont remplies;

c) une liste des praticiens de l'insolvabilité désignés pour les membres du groupe et, le
cas échéant, des juridictions et des autorités compétentes concernées par les procédures
d'insolvabilité menées à l'encontre des membres du groupe;

d) un aperçu de l'estimation des coûts de la coordination collective et une estimation de la
part de ces coûts à acquitter par chacun des membres du groupe.
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Article 62 - Règle de priorité

Sans préjudice de l'article 66, lorsque l'ouverture de la procédure de coordination collective est
demandée auprès de juridictions de différents États membres, toute juridiction autre que celle
saisie en premier lieu se déclare incompétente au profit de celle-ci.

Article 63 - Notification de la juridiction
saisie

1. La juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure de coordination collective
notifie dans les meilleurs délais cette demande ainsi que le nom du coordinateur proposé aux
praticiens de l'insolvabilité désignés pour les membres du groupe figurant dans la demande
visée à l'article 61, paragraphe 3, point c), si elle estime:

a) que l'ouverture d'une telle procédure est de nature à faciliter la gestion efficace de la
procédure d'insolvabilité visant les différents membres du groupe;

b) qu'aucun créancier d'un membre du groupe dont on prévoit la participation à la
procédure n'est susceptible d'être financièrement désavantagé par l'inclusion de ce
membre dans la procédure; et

c) que le coordinateur proposé remplit les exigences prévues à l'article 71.

2. La notification visée au paragraphe 1 du présent article mentionne les éléments énumérés à
l'article 61, paragraphe 3, points a) à d).

3. La notification visée au paragraphe 1 est envoyée par courrier recommandé avec accusé de
réception.

4. La juridiction saisie donne aux praticiens de l'insolvabilité concernés la possibilité d'être
entendus.

Article 64 - Objections formulées par les
praticiens de l'insolvabilité

1. Un praticien de l'insolvabilité désigné pour l'un des membres du groupe peut formuler des
objections en ce qui concerne:



a) l'inclusion, dans une procédure de coordination collective, de la procédure
d'insolvabilité pour laquelle il a été désigné; ou

b) la personne proposée en qualité de coordinateur.

2. Les objections formulées en vertu du paragraphe 1 du présent article sont introduites
auprès de la juridiction visée à l'article 63 dans les trente jours à compter de la réception de la
notification de la demande d'ouverture de la procédure de coordination collective par le
praticien de l'insolvabilité visé au paragraphe 1 du présent article.

Ces objections peuvent être formulées au moyen du formulaire uniformisé établi
conformément à l'article 88.

3. Avant de prendre la décision de participer ou non à la coordination en application du
paragraphe 1, point a), le praticien de l'insolvabilité veille à obtenir tout agrément qui pourrait
être requis en vertu de la loi de l'État d'ouverture de la procédure pour laquelle il a été
désigné.

Article 66 - Choix de la juridiction pour une
procédure de coordination collective

1. Lorsque les deux tiers au moins de tous les praticiens de l'insolvabilité désignés dans des
procédures d'insolvabilité concernant les membres du groupe sont convenus qu'une juridiction
compétente d'un autre État membre est la juridiction la plus appropriée pour ouvrir une
procédure de coordination collective, ladite juridiction a une compétence exclusive.

2. Le choix de la juridiction s'effectue sous la forme d'un accord mutuel écrit ou attesté par
écrit. Il est possible jusqu'au moment où a lieu l'ouverture de la procédure de coordination
collective conformément à l'article 68.

3. Toute juridiction autre que celle qui est saisie en vertu du paragraphe 1 se déclare
incompétente au profit de celle-ci.

4. La demande d'ouverture d'une procédure de coordination collective est introduite auprès de
la juridiction choisie conformément à l'article 61.

Article 67 - Conséquences des objections à
l'encontre du coordinateur proposé

Lorsque des objections à la personne proposée en qualité de coordinateur ont été formulées
par un praticien de l'insolvabilité qui ne fait pas objection pour autant à l'inclusion dans la



procédure de coordination collective du membre pour lequel il a été désigné, la juridiction peut
s'abstenir de désigner cette personne et inviter le praticien de l'insolvabilité qui a émis les
objections à introduire une nouvelle demande conformément à l'article 61, paragraphe 3.

Article 68 - Décision d'ouverture d'une
procédure de coordination collective

1. Une fois écoulé le délai fixé à l'article 64, paragraphe 2, la juridiction peut ouvrir la
procédure de coordination collective si elle estime que les conditions de l'article 63,
paragraphe 1, sont remplies. Dans ce cas, la juridiction:

a) désigne un coordinateur;

b) rend une décision sur les grandes lignes de la coordination; et

c) rend une décision sur l'estimation des coûts et la part des coûts à acquitter par les
membres du groupe.

2. La décision d'ouverture de la procédure de coordination collective est notifiée aux praticiens
de l'insolvabilité participants et au coordinateur.

Article 69 - Participation volontaire
ultérieure de praticiens de l'insolvabilité

1. Conformément à son droit national, tout praticien de l'insolvabilité peut demander, après
que la décision judiciaire visée à l'article 68 a été rendue, l'inclusion de la procédure pour
laquelle il a été désigné, lorsque:

a) des objections quant à l'inclusion de la procédure d'insolvabilité dans la procédure de
coordination collective ont été formulées; ou

b) une procédure d'insolvabilité à l'encontre d'un membre du groupe a été ouverte après
que la juridiction a ouvert une procédure de coordination collective.

2. Sans préjudice du paragraphe 4, le coordinateur peut accéder à cette demande après avoir
consulté les praticiens de l'insolvabilité concernés:

a) s'il estime que, compte tenu du stade atteint par la procédure de coordination collective
au moment de la demande, les critères énoncés à l'article 63, paragraphe 1, points a) et
b), sont remplis; ou



b) si tous les praticiens de l'insolvabilité concernés y consentent, sous réserve des
conditions définies dans leur droit national.

3. Le coordinateur informe la juridiction et les praticiens de l'insolvabilité participants de la
décision qu'il prend en vertu du paragraphe 2, et des raisons de cette décision.

4. Tout praticien de l'insolvabilité participant ou tout praticien de l'insolvabilité dont la demande
d'inclusion dans la procédure de coordination collective a été rejetée peut contester la décision
visée au paragraphe 2 conformément à la procédure prévue par la loi de l'État membre dans
lequel la procédure de coordination collective a été ouverte.

Article 70 - Recommandations et
programme de coordination collective

1. Les praticiens de l'insolvabilité conduisent leur procédure d'insolvabilité en tenant compte
des recommandations du coordinateur et du contenu du programme de coordination collective
visé à l'article 72, paragraphe 1.

2. Le praticien de l'insolvabilité n'est pas tenu de suivre en tout ou en partie les
recommandations du coordinateur ou le programme de coordination collective.

S'il ne suit pas les recommandations du coordinateur ou le programme de coordination
collective, il fait part de ses motifs aux personnes ou aux organes auxquels il doit rendre
compte en vertu de son droit national, ainsi qu'au coordinateur.

Sous-section 2 - Dispositions générales

Article 71 - Le coordinateur

1. Le coordinateur est une personne qui est habilitée, selon le droit d'un État membre, à agir
en qualité de praticien de l'insolvabilité.

2. Le coordinateur ne peut pas être l'un des praticiens de l'insolvabilité désignés pour un
membre du groupe, et n'a aucun conflit d'intérêts à l'égard des membres du groupe, de leurs
créanciers et des praticiens de l'insolvabilité désignés pour tout membre du groupe.



Article 72 - Missions et droits du
coordinateur

1. Le coordinateur:

a) définit et élabore des recommandations pour la conduite coordonnée des procédures
d'insolvabilité;

b) propose un programme de coordination collective servant à définir, à détailler et à
recommander une série complète de mesures appropriées pour une approche intégrée de
la résolution des insolvabilités des membres du groupe. Ce programme peut contenir en
particulier des propositions concernant:

i) les mesures à prendre afin de rétablir les performances économiques et la solidité
financière du groupe ou d'une partie de celui-ci;

ii) le règlement des litiges au sein du groupe pour ce qui est des transactions
intragroupe et des actions révocatoires;

iii) les accords entre les praticiens de l'insolvabilité des membres du groupe
insolvables.

2. Le coordinateur peut également:

a) être entendu et participer, notamment en assistant aux réunions des créanciers, à toute
procédure ouverte à l'encontre de tout membre du groupe;

b) arbitrer tout litige qui pourrait survenir entre deux praticiens de l'insolvabilité des
membres du groupe ou plus;

c) présenter et expliquer son programme de coordination collective aux personnes ou aux
organes auquel il doit rendre compte en vertu de son droit national;

d) demander des informations à tout praticien de l'insolvabilité concernant tout membre du
groupe, qui sont ou pourraient être utiles afin de définir et d'élaborer des stratégies et des
mesures visant à coordonner les procédures; et

e) demander une suspension, pour une durée maximale de six mois, de la procédure
ouverte à l'encontre de tout membre du groupe, à condition que cette suspension soit
nécessaire pour assurer la mise en œuvre correcte du programme et soit dans l'intérêt
des créanciers concernés par la procédure pour laquelle la suspension est demandée; ou
réclamer la levée de toute suspension existante. Une telle demande est introduite auprès
de la juridiction qui a ouvert la procédure pour laquelle la suspension est demandée.

3. Le programme visé au paragraphe 1, point b), ne comporte pas de recommandations
concernant une consolidation des procédures ou des masses de l'insolvabilité.



4. Les missions et les droits du coordinateur définis au présent article ne s'étendent à aucun
membre du groupe qui ne participe pas à la procédure de coordination collective.

5. Le coordinateur honore ses obligations de manière impartiale et avec la diligence requise.

6. Lorsque le coordinateur estime que sa mission ne peut être accomplie sans une
augmentation importante des coûts par rapport à l'estimation des coûts visée à l'article 61,
paragraphe 3, point d), et, en tout état de cause, dès lors que les coûts sont 10 % plus élevés
que les coûts estimés:

a) il le fait savoir sans retard aux praticiens de l'insolvabilité participants; et

b) il demande l'approbation préalable de la juridiction chargée d'ouvrir la procédure de
coordination collective.

Article 73 - Langues

1. Le coordinateur communique avec le praticien de l'insolvabilité d'un membre du groupe
participant dans la langue convenue avec le praticien de l'insolvabilité ou, à défaut d'accord en
la matière, dans la langue officielle ou l'une des langues officielles des institutions de l'Union,
et de la juridiction qui a ouvert la procédure à l'encontre de ce membre du groupe.

2. Le coordinateur communique avec une juridiction dans la langue officielle applicable à cette
juridiction.

Article 74 - Coopération entre les praticiens
de l'insolvabilité et le coordinateur

1. Les praticiens de l'insolvabilité désignés pour des membres d'un groupe et le coordinateur
coopèrent dans la mesure où cette coopération n'est pas incompatible avec les règles
applicables à chacune des procédures.

2. En particulier, les praticiens de l'insolvabilité communiquent toute information utile au
coordinateur pour l'accomplissement de ses missions.

Article 75 - Révocation du coordinateur



La juridiction révoque le coordinateur d'office ou à la demande du praticien de l'insolvabilité
d'un membre du groupe participant, si:

a) le coordinateur agit au détriment des créanciers d'un membre du groupe participant; ou

b) le coordinateur manque à ses obligations en vertu du présent chapitre.

Article 76 - Débiteur non dessaisi

Les dispositions applicables au praticien de l'insolvabilité au titre du présent chapitre
s'appliquent aussi, s'il y a lieu, au débiteur non dessaisi.

Article 77 - Coûts et répartition

1. La rémunération du coordinateur est adéquate et proportionnée aux missions accomplies,
et correspond à des dépenses raisonnables.

2. Lorsqu'il a accompli ses missions, le coordinateur établit la déclaration finale des coûts et
leur répartition entre les membres, et soumet cette déclaration à chacun des praticiens de
l'insolvabilité participants ainsi qu'à la juridiction ayant ouvert la procédure de coordination.

3. En l'absence d'objections de la part des praticiens de l'insolvabilité dans un délai de trente
jours à compter de la réception de la déclaration mentionnée au paragraphe 2, les coûts et
leur répartition entre les membres sont réputés acceptés. La déclaration est soumise à la
juridiction ayant ouvert la procédure de coordination pour confirmation.

4. Dans le cas où des objections sont formulées, la juridiction qui a ouvert la procédure de
coordination collective décide, à la demande du coordinateur ou de tout praticien de
l'insolvabilité participant, des coûts et de leur répartition entre les membres, selon les critères
visés au paragraphe 1 du présent article et en tenant compte de l'estimation des coûts visée à
l'article 68, paragraphe 1 et, le cas échéant, à l'article 72, paragraphe 6.

5. Tout praticien de l'insolvabilité participant peut contester la décision visée au paragraphe 4
conformément à la procédure prévue par la loi de l'État membre dans lequel la procédure de
coordination collective a été ouverte.
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